
 

  

 
 
 

Mairie 
 

1 place des Noyers 

29800 SAINT-THONAN 

Tél. : 02.98.40.13.33 

Fax : 02.98.40.19.08 

E-mail : mairie.saintthonan@wanadoo.fr 

Site Internet : http://www.saint-thonan.fr 

 

 

Horaires d’ouverture  
 

Du lundi au vendredi : 

8 h 30 à 12 h 00 / 14 h 00 à 17 h 30 

Le samedi : 9 h 00 à 12 h 00 

 

 
Permanences du Maire  

et des adjoints  
 

- Denis SALAUN : 

 samedi de 11 h 00 à 12 h 00 

- François CALVARIN : 

 mardi de 9 h 30 à 10 h 30  

- Philippe GARCIA : 

  jeudi de 8 h 45 à 9 h 45 

- Sylvain DENIEL : 

  mercredi de 17 h 00 à 18 h 00 

- Odile PRIGENT : 

  lundi de 17 h 00 à 18 h 00  

Sur rendez-vous en dehors de ces heures. 
 
 
 

CCAS : accueil sur rendez-vous en Mairie 
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Vie municipale 

Mouez  SANT-TONAN 
N° 425 

Mai 2010  

Diouz al labour diweza, e vez barnet ar re genta. 

Selon le dernier travail, on juge les premiers. 

Elmouth au Carnaval de la Lune Etoilée 

 

 

La première édition du Carnaval de la 
Lune Etoilée s’est déroulée le week-end 
du 9 au 11 avril. 

Les Pierrafeu, thème retenu par le 
groupe de collègues Saint-Thonanais a 
connu un franc succès, en effet les      
30 000 spectateurs venus pour la  
grande parade du 11 avril ont apprécié 
notre nouvelle mascotte : ELMOUTH. 

Après quelques réunions d’informations à Landerneau pour relancer le 
carnaval appelé autrefois Lunacarnaval, un petit groupe de Saint-Thonanais 
s’est réuni au mois de novembre pour participer à cette  manifestation. Après 
quelques discussions, un thème original en est  ressorti : les Pierrafeu, célèbre 
dessin animé des années 60, une version fantaisiste de la préhistoire, 
légèrement décalée où des dinosaures, des ptérodactyles, des tigres à dents de 
sabre, des mammouths laineux et d'autres animaux disparus depuis 
longtemps coexistent avec des hommes des cavernes. 

Bien entendu, il manquait un animal et comme à Saint-
Thonan tout le monde sait qu’il y a eu des mammouths dans 
les prairies de la Commune, il a été décidé de recouvrir le 
tracteur d’un mammouth. 

La création du mammouth, baptisé ELMOUTH par les 
élèves de CE2, aura été certainement la partie la plus 
difficile de ce chantier. En effet, la construction de la 
structure et de la peau a demandé plusieurs heures de 
travail, mais grâce aux bénévoles (une centaine) qui ont mis 
la main à la pâte, Elmouth a réussi à sortir de sa caverne     
le 3 avril pour une répétition avant le grand défilé. 

Nous retiendrons pour cette première, la forte participation des enfants à la 
réalisation du char et aux défilés. Elle aura aussi permis à des voisins de se 
rencontrer ! L’équipe des Pierrafeu tient à remercier toutes les personnes qui 
ont participé, tant pour la construction que lors du carnaval, sur le parcours 
duquel les supporters étaient nombreux. 
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Extrait de l’arrêté préfectoral du 21 juin 2006. 
«Elle est autorisée avec respect des préconisations techniques. Les sites       
d’incinération doivent être accessibles en tous temps aux véhicules incendie. 
Il doit exister à proximité du foyer, une prise d’arrosage ou une réserve d’eau 
de 200 l au moins, reliée à un dispositif d’arrosage permettant de mettre l’eau 
sous pression, un espace de 5 m autour de chaque entassement de végétaux à 
incinérer doit être démuni de toute végétation arbustive ou ligneuse. Les 
foyers doivent rester sous surveillance constante et être noyés en fin de    
journée. Le recouvrement par de la terre est interdit».  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

INCINÉRATION DES VÉGÉTAUX COUPÉS 

Les formulaires pour le remboursement partiel de la taxe de consommation 
sur le fuel domestique, le fioul lourd et le gaz naturel sont disponibles en   
Mairie. Les dossiers doivent être déposés au plus tard pour le 15 mai 2010 
auprès de la Trésorerie de Brest. 

PIÈCES D’IDENTITÉ 

REMBOURSEMENT TIPP-TICGN 

LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Extrait de l’arrêté préfectoral du 20 décembre 1996. 
«Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par les particuliers à l’aide 
d’outils et d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en 
raison de leur intensité sonore (tondeuse à gazon à moteur thermique,     
tronçonneuse, perceuse…) ne peuvent être effectués que du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 19 h 30, le samedi de 9 h à 19 h, les dimanche et jour férié de       
10 h à 12 h». 

La circulaire du 1er mars 2010 simplifie les procédures de renouvellement des 
cartes nationales d’identité et des passeports. Les demandeurs souhaitant 
renouveler leur carte d’identité plastifiée ou leur passeport électronique, 
n’ont désormais à fournir que les pièces élémentaires propres à tout dossier 
de demandes de titres (photographies, justificatif de domicile, formulaire 
Cerfa, livret de famille et timbre fiscal le cas échéant).  

SPANC ET ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

Urbanisme 
 

Permis de construire 

Demandé et accordé : 

DJEDIS Ludovic et SALAÜN Caroline, 

construction d’une maison, 422 rue de 

Pen ar Quinquis. 

Accordés :  

MARCHALAND Jérôme, construction 

d’une maison, Kerilis. 

AMINOT Mickaël et LAURENT Gaëlle, 

construction d’une maison, 265 rue de 

Pen ar Quinquis. 

Permis d’aménager accordé : 

Francelot, création d’un lotissement 

de 16 lots, Ar Marc’h Bihan, Kérilis. 

 

Déclarations préalables 
 
Il est rappelé aux particuliers que   

toute modification de l'aspect          

e x t é r i e u r  d ' u n e  h a b i t a t i o n 

(ravalement, changement de fenêtres, 

etc…) ainsi que toute clôture établie 

en limite de propriété doit faire l'objet 

d'une déclaration préalable auprès de 

la Mairie. Ces travaux ne peuvent être 

réalisés qu'après accord de la Mairie . 
 

 
 

Ramassage  
des ordures ménagères 

 

Le lundi 24 mai étant férié, la collecte 

s’effectuera, le mercredi 26 mai, à    

partir de 5 h.  

 
 

Remorque  communale  
pour déchets de jardin 

 

7 mai : Pen ar Quinquis 

14 mai : Kichen ar Rouer 

21 mai : Kerilis 

28 mai : Kersaos 

 

Avis aux nouveaux habitants 

Les nouveaux habitants de la      

Commune sont invités à se présenter 

en Mairie dès leur arrivée, munis de 

leur livret de famille, afin de          

faciliter les tâches administratives les 

concernant.  

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) a pour mission 
obligatoire de contrôler toutes les installations et d’établir le compte-rendu 
qui en découle. Ce dernier doit faire apparaître les modifications nécessaires 
et préconiser une liste de travaux classés par ordre de priorité. Suivant le 
Code de la Santé Publique, cette liste de travaux est à réaliser dans un délai 
de 4 ans. Les installations visitées sont classées en 5 catégories : acceptable, 
acceptable sous réserve de travaux, tolérable en l’état, susceptible d’être    
polluant, non acceptable et polluant avec pollution avérée.  
Le bilan des contrôles réalisés sur Saint-Thonan est quasi identique à celui 
réalisé sur l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes et situe 
15 % des installations en pollution avérée. 
Celles-ci ont fait l’objet d’une information particulière. 

INFORMATIONS VOIRIE 

Rue de Kérilis : 
Les travaux d’aménagement de la rue de Kérilis (création de voie mixte 
piéton/vélo et de revêtement en enrobé) vont débuter le 25 mai 2010 et      
dureront approximativement un mois. 
Durant les travaux, la circulation y sera très difficile, voire interdite afin de 
faciliter l’action des entreprises. Les riverains pourront bien sûr accéder à 
leur domicile. 
VC1 et Croas-Kerellou : 
Les travaux de consolidation de ces deux routes sont maintenant terminés. Il 
est, à ce jour, prévu que le revêtement définitif soit posé durant l’été 2010       
(de juillet à septembre). 
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Etat Civil 

Naissance : 
. Elyne GUEGUEN, Kergosian,  
le 10 mars 2010 à Landerneau. 
 
 

Objet trouvé 
 
Une paire de lunettes femme. La 
réclamer en Mairie. 
 

 
 

Permanences RPAM 
(Relais Parents Assistantes Maternelles) 

 
Jeudi 6 et jeudi 20 mai 
de 9 h à 12 h dans les locaux de 
l’ALSH. 
Tél. 02 98 20 97 67 
E-mail : rpam.plouedern@yahoo.fr 
 

 

Services médicaux 

Docteur COLINAS  
Tél. : 02 98 40 16 70 
Sur rdv du lundi au samedi, sauf 
pendant horaires libres : du lundi au 
vendredi de  10 h à 12 h et de 14  h à 
16 h. 
Fermé le mercredi après-midi 
(contacter Dr DERRIEN, à Kersaint-
Plabennec au 02 98 40 16 41). Faire le 
15 pour appeler le médecin de garde. 
 

Pharmacies 

 

Dates  Noms et adresses 

1er et 2 mai Déroff, Plounéventer 

8 et 9 mai Richard, La Forest-Landerneau 

15 mai 
16 mai 

Lacoste, 2 quai du Léon 
Le Port, Plouédern 

22 mai 
23 mai 

Bégot-Bouyer, 8 rue du Pont 
Bydlon, La Roche-Maurice 

29 et 30 mai Bernicot, 54 rue F. Blanche 

A.L.S.H. 

Veuillez composer le 3237, pour 
connaître la pharmacie de garde la 
plus proche de chez vous. 
Horaires : de 9 h 30 à 20 h. Après  
20 h, s’adresser à la  gendarmerie,   
14 rue Henri Dunant à Landerneau. 

 

Programme des mercredis de mai : «des racines à l’arbre». 
Mercredi 5 mai : jardinage, colin maillard. 
Mercredi 12 mai : cuisine, cherche trouve feuille. 
Mercredi 19 mai : photo montage, mesure ton arbre. 
Mercredi 26 mai : plastique dingue, excalibur. 
Inscriptions le mardi et le vendredi de 14 h à 16 h (une semaine 
avant la date retenue). Tél. 02 98 37 71 30 ou 06 07 73 23 15.  
 
 
 
 

 

 

VIE PAROISSIALE 

ANIMATION JEUNESSE 

Le jeudi 25 mars, s’est déroulé le premier interclubs de l’année, dont voici les 
résultats : 
Dominos :  
1. Le Guen et Bars. 2 exaequo. Corre et Corre, Lazennec et Morvan,              
Marchadour et Guiavarc’h. 3. Tourbot et Abjean. 4. Bourhis et Kervella. 
Pétanque : 
1. Le Pelerin, Corves et Miossec. 2. Le Dal, Jestin et Gouriou. 3. Dantec,          
Le Guével et Cousquer. 
15 joueuses de scrabble ont également participé. 
 

 

SOS AMITIÉ 

Messes en mai : 
- les dimanches 2 (1ère communion), 16, 23 (Pentecôte) et 30 mai à La Forest-
Landerneau à 10 h 30 ; 
- le jeudi 16 mai (ascension) à Saint-Divy à 10 h 30 – profession de foi. 
Le mercredi 19 mai : catéchèse : temps fort (heure et lieu habituels). 
Le vendredi 14 mai : Fest-Noz au profit d'Haïti, organisé par l'ensemble       
paroissial associé à la compagnie "I sont unik Hein" (elle s'est déjà produite à 
Saint-Divy en avril 2009), salle polyvalente Valy Ledan à 21 h à Saint-Divy, 
participation : 5 €, ouvert à tous. 

 

SOS Amitié cherche des bénévoles (à partir de 23 ans) pour      
renforcer son équipe de Brest. 
L’association reçoit, dans l’anonymat, des appels téléphoniques de personnes 
angoissées, confrontées notamment à la solitude et à la tentation de suicide. 
Une solide formation est donnée à chaque bénévole. Si ce défi à l’indifférence 
vous intéresse, écrivez à : SOS Amitié BP 11218, 29212 Brest Cedex 1.  
E-mail : sos-amitie-brest@business.fr . 

 

CLUB SAINT-NICOLAS 

 

Programme de mai 2010 : 
Samedi 22 : jeu dans le bois du Spernel. 
Samedi 29 : activités libres. 
Les jeunes doivent obligatoirement s’inscrire une semaine avant chaque       
activité auprès de Julien Raynal.  

BIBLIOTHÈQUE 

Jours et heures d’ouverture : 
Mardi de 16 h 30 à 18 h. 
Mercredi de 10 h à 11 h 30. 
Samedi de 10 h 45 à 11 h 45. 
Passage du Bibliobus : le jeudi 20 mai. 
Prière de rapporter vos ouvrages de la bibliothèque du Finistère pour le 12 mai 
(codes barres en bas à gauche sur la couverture). Merci de respecter ce délai. 
Nous devons classer tous les documents de la Bibliothèque du Finistère avant 
la restitution. 
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En fonction de l’espace disponible, la Mairie se réserve le droit de réduire la longueur des articles.    
Les annonces pour le bulletin du mois de juin sont à déposer en Mairie ou par courriel pour le 15 mai 2010. 

 

Dates à retenir 
 

13 juin 2010 : kermesse de l’école 
Sainte-Anne. 
13 juin 2010 : course de Saint-
Herbot. 
 
 

JSST Football 
Courir Tout Simplement 

 
Voir convocations sur les sites :  
http://www.jsst.fr  
http://www.courir-a-st-thonan.fr 

 
 

 
Divers 

 
♦ Assistante maternelle agréée dispose 
d’une place temps complet à partir du   

3 mai 2010. Tél. 02 90 91 13 68. 

 

♦ Dimanche 9 mai : concert à 15 h à 
l’église de Saint-Thonan avec les Marins 

des Abers de Plabennec et la Chorale la 

Clé des Chants de Ploudaniel.  

Entrée : 6 €. 

 

♦ Saint-Divy Sports Basket recrute pour 

la saison 2010/2011 joueurs, joueuses 

toutes catégories de Baby (5 ans) à 

Seniors, débutants acceptés.  

Tél. 02 98 40 17 09 (Isabelle Martin).  

L’assemblée générale du club se 

déroulera le vendredi 28 mai à 20 h 30 à 

la salle des Bruyères à Saint-Divy. 

 

♦ L’Association «Chêne et Roc» 

organise un séjour montagne du 16 au 

30/07 et du 1er au 15/08/2010, 15 jours 

de pleine nature à Arreau (Hautes-

Pyrénées) : séjour pour enfants de 7 à   

13 ans et ados de 14 à 17 ans (départ en 

car de Landerneau). Contacter (après  

18 h) Mme Monot au 02 98 25 48 84, 

Mr Laé au 02 98 25 45 33 ou Mr 

Lancelot au 02 98 21 11 10. 

 

♦ Portes ouvertes au Lycée de l’Aulne à 
Châteaulin le 7 mai 2010 de 16 h à 20 h. 

 

♦ A vendre borders collies, nés le            
27 février 2010. Renseignements au     

06 12 75 62 33. 

 

 

 

 

   
 

 
 
 

Groupe A : 8 h, groupe B : 8 h 15 et groupe C : 8 h 30 
Le 2 à Kersaint : Groupe A : 94 km (1050 m), groupe B : 81 km, groupe C :        
72 km 
Le 9 à St-Thonan : Groupe A : 102 km (921 m),  groupe B : 84 km, groupe C :     
72 km 
Le 16 à Kersaint : Groupe A : 106 km (1571 m), groupe B : 83 km groupe C :      
74 km 
Le 23 à St-Thonan : Groupe A : 94 km (1165 m), groupe B : 85 km, groupe C :   
71 km 
Le 30 à Kersaint : Groupe A : 96 km (795 m), groupe B : 85 km, groupe C :        
71 km  

 

Organise  

le samedi 5 juin 2010 
UNE COLLECTE DE FERRAILLE 

au stade municipal 
(matériel agricole, voiture, bardage, électroménager) 

Contactez-nous au 06 09 66 87 42. 

 
 

 
 

L’Union Nationale des Anciens Combattants et les 
sympathisants se  rassembleront devant la salle polyvalente :    

le samedi 8 mai à 11 h 
  

pour se rendre au monument aux morts. 
Les couleurs seront levées et on observera une minute de    
silence en hommage aux victimes de la guerre 39-45. 
Le pot de l’amitié suivra. 

 

 

 

 

 

 

 
Vente de produits locaux et artisanaux (légumes, fruits, fromages, 

confitures, charcuteries, livres, décorations bois…) 

Démonstration de danses bretonnes par des enfants à 11 h. 
 

 

 

 

 

Contact : mairie.saintthonan@wanadoo.fr 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 
 CYCLO CLUB : Départs pour le mois de Mai 

le dimanche 2 mai 2010 

de 9 h 30 à 13 h 

Place Saint-Nicolas 

SAINT-THONAN 


